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Agriculture 
 
 

Agriculture 
Le camp des opposants aux OGM contraint la Commission à «réfléchir» 
 

Le basculement de l’Allemagne, le 14 
avril, du côté des partisans de l’interdiction 
du mais Mon 810 marque l’échec de la 
politique de passage en force menée, depuis 
le début de son mandat, par le président de 
la Commission européenne, José Manuel 

Barroso en matière d’OGM.  
 
Les Etats membres veulent avoir les coudées 
franches pour autoriser ou interdire 
l’utilisation de ces semences sur leur 

territoire en fonction des sensibilités de leurs 
opinions publiques et de leurs propres 

évaluations des risques, celles de l’Autorité 
européenne pour la sécurité des aliments 
(EFSA) ne faisant pas l’unanimité. Qu’elle le 
veuille ou non, la Commission va désormais 
devoir prendre en compte cette aspiration. 
 
Le seul OGM homologué pour la culture, en 

Europe, est désormais interdit en Allemagne, 
en France, en Grèce, en Autriche, en Hongrie 
et au Luxembourg, ces six pays ayant, depuis 
plus ou moins longtemps, fait jouer une 
clause de sauvegarde pour en interdire 
l’utilisation par les agriculteurs sur leur 

territoire. Berlin a largement repris à son 

compte les « nouveaux éléments scientifiques 
» mis en avant par la France, en 2008, pour 
interdire le Mon 810. Ce n’est pas une 
« décision politique », a assuré la ministre de 
l’agriculture Ilse Aigner. « Elle a été prise 
dans l’intérêt de l’environnement (…) nous 

avons mené une étude rigoureuse pour peser 
le pour et le contre », a-t-elle fait valoir. 
 
Les préoccupations portent sur les effets 
négatifs de cet OGM sur les espèces « non 

cibles », papillons ou coccinelles. Pourtant, 
l'EFSA qui reporte depuis plusieurs semaines 
la publication de son avis sur le 
renouvellement de l’homologation du maïs 
Mon 810, a, à de nombreuses reprises, écarté 
ces arguments scientifiques. Selon elle, cet 

OGM est « aussi sûr » que les maïs 
conventionnels, en l’état actuel des 
connaissances. De même, Monsanto a 
indiqué « ne pas comprendre » la décision 
allemande et réaffirmé que la Mon 810 est 

« sûre pour la santé humaine, pour les 
animaux et pour l’environnement ». « Nous 

sommes convaincus que les arguments ayant 
mené à la décision de la ministre ne 
permettent pas de mettre en doute la 
sécurité du produits (…) et ne justifient pas 
une interdiction », insiste l’entreprise qui va 
« examiner toutes les options disponibles et 
se réserve la possibilité de recourir à des 

mesures juridiques afin que les agriculteurs 
en Allemagne puissent planter du Mon 810 
cette saison ». 
 
La Commission a fait savoir qu’elle allait, elle 
aussi, «réfléchir» avant de lancer une 

procédure visant à lever l’interdiction : elle 

sait maintenant qu’elle n’a aucune chance de 
remporter la partie. Une écrasante majorité 
d’Etats membres lui a infligé en mars un 
véritable camouflet en refusant la levée des 
clauses de sauvegardes autrichienne et 
hongroise. La Commission n’hésite donc plus 

à mettre en cause la législation actuelle qui 
« opère comme un pilote automatique » 
auquel il faudrait « redonner une direction ». 
Une révision n’est plus un sujet tabou.

 

Concurrence 
 
 

!ÉÄÅÓ Äȭ%ÔÁÔȾAudiovisuel 
Lô®valuation des ç nouveaux services publics è au cîur du d®bat 
 

TV commerciales et publiques sont 

toujours à couteaux tirés concernant le projet 
de révision de l’encadrement européen des 
aides d’Etat pour les services publics de 
radiodiffusion, faisant l’objet d’une 
consultation publique depuis le 8 avril. 
 
Et c’est justement la grande nouveauté qui 

fait problème. A savoir l’obligation pour les 
Etats membres - avant de financer de 

nouvelles formes de TV publique (numérique, 

via Internet, TV mobile ou vidéo à la 
demande) - de mesurer l’incidence globale du 
service sur le marché en comparant la 
situation en sa présence et en son absence. 
Et, au cas où ce service fausserait la 
concurrence et restreindrait les services 
privés, de le financer si seulement il apporte 

une « valeur ajoutée évidente à la société, eu 
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égard par ailleurs à l’offre globale de service 

public déjà existante ».   
 
La Commission a déjà consulté le secteur et 
les acteurs nationaux à ce sujet. TV privées 

et publiques ont toujours été claires : 
nécessité de nouvelles règles en faveur de la 
concurrence sur les nouveaux marchés pour 
les premières, représentées par l’Association 
européenne des télévisions commerciales 
(ACT), et statu quo au nom de la diversité 
culturelle et de la qualité des services publics 

européens, pour les secondes, défendues par 
l’Union européenne de radio-télévision (UER), 
 
Jusqu’ici, les idées soumises par la 
Commission aux Etats membres ont été 
jugées « beaucoup trop détaillées », selon 

Ruth Hieronymi, députée européenne 
allemande, qui s’est exprimée lors d’une 
audition organisée par son groupe PPE-DE. 
22 Etats membres et la grosse majorité du 
Parlement européen l’avaient renvoyée dans 
les cordes. Aussi, il est clair que la nouvelle 
version de la consultation a été diluée. 

« Notre objectif est qu’elle ne le soit pas 
davantage », réagit Ross Biggam, directeur 
de l’ACT, jugeant le texte soumis à 
consultation « vague » et « imprécis », mais 

rassuré par le maintien de l’obligation 

d’évaluation. 
 
Un tel système existe déjà au Royaume-Uni 
et en Allemagne. Lorsque la BBC, par 

exemple, explique Ross Biggam, envisage de 
lancer un produit important sur de nouvelles 
plateformes, deux processus sont 
enclenchés : la BBC mesure elle-même la 
valeur publique de son service et l’OFCOM, 
l’autorité britannique des télécoms et de 
l’audiovisuel, évalue son impact sur le 

marché. Si la valeur publique est jugée 
supérieure à l’impact négatif sur le marché, le 
financement public est possible. M. Biggam 
cite un cas où il a été empêché : du contenu 
en ligne pour des nouvelles locales. D’autres 
pays vont sauter le pas, comme l’Irlande, la 

Belgique (Flandre), le Danemark. Mais 
plusieurs pays, derrière les Pays-Bas, ne 
veulent pas d’une obligation au niveau 
européen, précise M. Biggam. 
 
Côté télévisions publiques, on se félicite 
d’une « version améliorée » du projet de 

révision, même si l’UER se dit 
encore « inquiète » de la présence de cette 
évaluation des nouveaux services. 

 
 

!ÉÄÅÓ Äȭ%ÔÁÔ  
LôIrlande autoris®e ¨ soutenir financi¯rement ses entreprises 

 
Comme elle l’a déjà fait pour des 

mécanismes similaires en vigueur dans la 
plupart des autres Etats membres, la 
Commission européenne a autorisé, le 15 
avril, une mesure adoptée par l’Irlande pour 
alimenter la trésorerie des entreprises.  
 
Les autorités irlandaises peuvent accorder, en 

2009 et 2010, des aides d’un montant 
maximum de 500 000 euros par bénéficiaire 
aux entreprises confrontées à des problèmes 
de financement en raison du resserrement 
actuel du crédit dû à la crise économique et 
financière. Ces aides seront accordées sous la 
forme d’aides directes, de subventions 

remboursables, de bonifications d’intérêt et 
de prêts publics subventionnés. 
 
La Commission constate que ce régime, 
notifié le 26 mars 2009, répond aux 
conditions fixées par le cadre temporaire 

établi fin 2008 et applicable aux aides d’État, 
qui donne aux États membres des possibilités 

supplémentaires de faciliter l’accès au 

financement dans le contexte de la crise 
économique et financière actuelle. Il a, en 
particulier, une durée et une portée limitée et 
il ne s’applique qu’aux entreprises qui 
n’étaient pas en difficulté au 1er juillet 2008, 
c’est-à-dire avant l’éclatement de la crise. Il 
est donc compatible avec l’article 87.3.b, du 

traité CE, qui autorise les aides visant à 
remédier à une perturbation grave de 
l’économie d’un État membre. 
 
Le régime en question est destiné à offrir des 
possibilités supplémentaires d’accorder des 
aides en temps opportun et bien ciblées à des 

PME et à de grandes entreprises. Il 
contribuera donc de manière significative à 
remédier à la crise financière et économique 
actuelle, « sans pour autant fausser 
indûment la concurrence », a précisé la 
commissaire européenne à la Concurrence, 

Neelie Kroes.  
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Cohésion 
 
 

Régions  
Groupe de travail informel sur les régions ultrapériphériques 
 

Un groupe de travail informel qui 
réunirait des représentants de la Commission 
européenne et des sept régions 
ultrapériphériques de l'UE (Açores, Canaries, 
Guadeloupe, Guyane, Madère, Martinique, 
Réunion) devrait être prochainement mis sur 

pieds.  
 
La commissaire responsable de la Politique 
régionale, Danuta Hübner, en a fait la 
suggestion lors de la traditionnelle rencontre 

annuelle avec les présidents de ces régions, 
le 16 avril à Bruxelles. La commissaire a 

expliqué que ce groupe travaillerait « à un 
niveau technique » et serait conçu comme 
« un canal de communication quotidien » 
entre les services de la Commission et les 
régions ultrapériphériques. Ce type d'instance 
permettrait par exemple de discuter, au 
niveau technique donc, la manière dont les 

régions ultrapériphériques peuvent tirer 
avantages des récentes modifications 

apportées aux règlements des Fonds 
structurels européens pour faire face à la 
crise, a expliqué Mme Hübner. 
 
La crise a évidemment été au centre des 
discussions à Bruxelles. Elle affecte 

spécialement les régions ultrapériphériques, a 
expliqué Paulino Rivero Baute, le président 
des Iles Canaries, qui exerce actuellement la 
présidence tournante de la Conférence des 
Présidents des régions ultrapériphériques de 

l'UE. Lequel a notamment réclamé une 
flexibilité accrue dans l'attribution des aides 

des Fonds structurels et a insisté sur la 
nécessité de « protéger les productions 
locales » (agriculture et pêche). « Nous ne 
demandons pas de privilèges », a expliqué 
Paulino Rivero Baute. « Nous demandons 
simplement que des mesures appropriées 
soient prises, qui nous permettent de nous 

hisser sur un pied d'égalité avec les autres 
régions en termes de compétitivité ».

 
 

Education / Formation 

 

Qualifications professionnelles 
Infractions en série sur la reconnaissance des diplômes 

 
La Commission européenne a adressé 

le 14 avril au Luxembourg une lettre de 
mise en demeure pour n’avoir pas appliqué 
un arrêt de la Cour de justice européenne de 

2008 qui épinglait la non-communication des 
mesures de mise en œuvre de la directive 
2006/100/CE prévoyant l’adaptation des 
directives sur les qualifications 
professionnelles suite à l’adhésion de la 
Bulgarie et de la Roumanie en 2007. À la 
suite de l’arrêt, les autorités 

luxembourgeoises ont notifié une mesure 
concernant les avocats, qui ne suffit toutefois 

pas à transposer totalement la directive. 
 

La Commission a en envoyé un avis motivé 
(deuxième étape de la procédure d’infraction) 
à l’Allemagne l’enjoignant de modifier sa 

législation concernant la reconnaissance des 
diplômes de thérapeutes manuels. Selon les 
lois allemandes, tous les kinésithérapeutes 
qui procurent des services de thérapie 
manuelle à des patients assurés auprès des 
caisses de maladie doivent suivre une 

formation de second cycle en thérapie 
manuelle pour que leurs patients puissent se 
faire rembourser les honoraires auprès de 

leur caisse de maladie. Les autorités 
allemandes se prévalent de ces dispositions 
pour refuser de reconnaître les diplômes de 
thérapeutes manuels obtenus par des 

citoyens de l’UE dans d’autres États 
membres, leur formation ne correspondant 
pas aux exigences de formation allemandes. 
La Commission estime que ce refus est 
contraire au principe de reconnaissance 
mutuelle établi par la directive 2005/36/CE 
sur la reconnaissance des qualifications 

professionnelles. 
 

La Commission a envoyé une lettre de mise 
en demeure à l’Espagne lui demandant de 
transmettre les mesures nationales prises 
pour se conformer à l’arrêt de la Cour 
d’octobre 2008 qui la condamnait pour non-

conformité de sa législation sur la 
reconnaissance des diplômes de contrôleur 
du trafic aérien avec les directives 89/48/CEE 
et 92/51/CEE établissant le système général 
de reconnaissance des diplômes. Par ailleurs, 
l’Espagne n’a toujours pas transposé la 

directive 2006/23/CE sur la licence 
communautaire de contrôleur de la circulation 
aérienne. 
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La Commission a envoyé une lettre de mise 

en demeure à la Grèce pour lui demander 
des informations sur les mesures prises pour 
se conformer à l’arrêt de la Cour du 23 
octobre 2008 concernant la reconnaissance 

des qualifications professionnelles des 
ingénieurs, prévue par la directive 89/48/CEE 
(depuis remplacée par la 2005/36/CE relative 
à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles). La Cour épinglait la non-

reconnaissance des diplômes délivrés dans le 

cadre de formations franchisées, l’application 
de mesures de compensation dans des cas 
plus nombreux que ne le permet la directive 
et le refus, dans le secteur public, du 

reclassement à un grade supérieur de 
personnes ayant été engagées à un niveau 
inférieur à celui auquel elles auraient pu 
prétendre si leurs diplômes avaient été 
reconnus conformément à la directive.

  
 

Emploi, Affaires sociales 
 
 

Emploi 
Les députés veulent allonger le congé de maternité à 20 semaines 

La commission des droits de la 
femme du Parlement européen souhaite 
allonger la durée du congé de maternité à au 
moins vingt semaines, soit deux semaines de 
plus que ce qu'a proposé la Commission 
européenne. Le rapport d'Edite Estrela (PSE, 

Portugal) qu'elle a adopté le 16 avril (par 18 
voix pour, 6 contre et 5 abstentions - 1ère 
lecture, codécision) exige également le 
versement de l'intégralité du salaire pendant 
les six semaines suivant la naissance et de 
85% au minimum pour le reste du congé. 
 

Ce rapport concerne la proposition de 
directive modifiant la Directive 92/85/CEE du 

Conseil relative à « la mise en œuvre de 
mesures visant à promouvoir l’amélioration 
de la sécurité et de la santé des travailleuses 
enceintes, accouchées ou allaitantes au 

travail », présentée le 3 octobre 2008. Ce 
texte fait partie d'un « paquet social » visant 
à réconcilier la vie professionnelle et la vie de 
famille.  
 
Actuellement le congé de maternité est fixé à 
14 semaines (directive 92/85/CEE). Mais 

dans la pratique il varie actuellement dans 
l'UE de 14 semaines à 28 semaines. Le congé 
de 18 semaines est recommandé par 
l'Organisation internationale du travail.   
 

La Commission avait proposé que 6 semaines 
soient prises obligatoirement après 

l'accouchement. Les députés y ont souscrit, 
estimant que cela contribuerait à encourager 
les femmes à allaiter le plus longtemps 
possible.  
 

S'agissant de la rémunération, la Commission 
n'a proposé aucune obligation se bornant à 
préconiser le paiement d'un salaire mensuel 
pendant le congé maternité équivalent à 
100% du dernier salaire mensuel ou du 
salaire moyen. Les députés ont, eux, rendu 

cette disposition contraignante. 
 
Par ailleurs, les députés veulent interdire le 
licenciement pendant la durée du congé 
maternité et tout licenciement survenant 
dans les 12 mois suivants devra être motivé 
par écrit et ne pas être lié à la maternité. Les 

députés ont également approuvé d'autres 
dispositions afin de permettre aux femmes de 

retrouver un emploi « équivalent » à leur 
retour de congé et d'avoir une flexibilité 
dans l'organisation du travail. Ainsi, 
l'employeur est tenu d'examiner la demande 

de modification du rythme et des horaires de 
travail. Ils ont également approuvé une 
dispense de travail pour l'allaitement 
maternel équivalente à deux pauses d'une 
heure par jour, sauf si d'autres arrangements 
sont prévus par l'employeur. 
 

Les Etats membres sont loin de s'entendre 
sur ces mesures. Certains d'entre eux ainsi 
que certaines organisations professionnelles 
craignent que l'allongement de la durée du 
congé de maternité n'ait un impact négatif 

sur la participation des femmes au marché du 
travail et n'entraîne des coûts 

supplémentaires. La question sera remise à 
l'ordre du jour du Conseil Emploi de juin, 
mais il ne devrait pas y avoir d'accord avant 
la fin de la présidence suédoise, en décembre 
2009. Le rapport sera soumis à  session 
plénière du Parlement le 5 mai à Strasbourg.
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Energie 
 
 

Plan de relance 
Accord sur le volet « énergie » 
 

Les fonds du plan de relance de 
l'économie européenne qui n'auront pas été 
engagés au 1er septembre 2010 pourront être 
utilisés pour financer des projets relatifs à 
l'efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables.  

 
Les négociateurs représentant la présidence 
tchèque, le Parlement européen et la 
Commission se sont mis d'accord sur ce point 
lors d'une réunion informelle le 16 avril. 

Initialement, le Conseil s'était opposé à ce 
« recyclage » des fonds, estimant que cette 

mesure s'écartait de la position arrêtée par le 
Conseil européen des 19-20 mars.  
 
La Commission devra présenter un rapport en 
mars 2010, indiquant s'il existe oui ou non un 

risque sérieux que les projets prioritaires 
(infrastructures de gaz et d'électricité, parcs 
d'éoliennes en mer, capture et stockage de 
carbone) ne soient pas mis en œuvre dans 
les délais.  
 

La ventilation des fonds (3,98 milliards 
d'euros) n'est pas remise en question : 1,440 
million d'euros pour des projets 
d'interconnexion gazière et 910 millions 
d'euros pour des projets d'interconnexion 

électrique ; 565 millions d'euros pour 
l'énergie éolienne en mer ; et 1,050 million 

d'euros pour la capture et le stockage du 
carbone. Ce compromis informel doit 
maintenant être approuvé par le COREPER. Il 
sera soumis à la session des 4-7 mai du 
Parlement.  

 
 

Environnement 

 
 

Conseil informel Environnement 
LôUE doit sôadapter dôurgence au changement climatique 
 

Le changement climatique arrive bien 

plus vite que prévu et il affecte toutes les 
régions d’Europe. Pour en atténuer l’impact, il 
va donc falloir agir plus rapidement aussi. Ce 
message, adressé par Jacqueline McGlade, 
Directrice exécutive de l’Agence européenne 
pour l’environnement, aux ministres de 
l’Environnement de l’UE réunis en session 

informelle les 14 et 15 avril à Prague, a été 
reçu cinq sur cinq par le Conseil. « Beaucoup 
plus peut être fait au niveau européen », a 
souligné Martin Bursik, ministre tchèque de 
l’Environnement et président en exercice du 
Conseil. « Nous devons montrer à la 
population européenne que nous sommes 

préparés à faire face au changement 
climatique », a-t-il ajouté. 

 
Les ministres en conviennent : l’Europe, 
comme d’autres régions du monde, doit 
prendre des mesures pour améliorer la 

résistance de sa population et des 
écosystèmes naturels au changement 
climatique. « Nous devons changer notre 
façon de penser. Nous devons intégrer 
l’adaptation au changement climatique dans 
l’ensemble de nos politiques, de l’agriculture 
à l’énergie ou aux assurances, en passant par 

la gestion de l’eau », a expliqué Martin 
Bursík, qui avait soumis au Conseil un 

document d‘analyse des effets du 

changement climatique en Europe. 
 
Le Conseil a pris acte du Livre blanc sur 
l’adaptation de la Commission et en retient 
les principales propositions. Il insiste ainsi sur 
la nécessité d‘améliorer les connaissances sur 
les effets du changement climatique, afin 

d’élaborer des mesures réellement adéquates 
et reprend à son compte les propositions de 
créer un groupe de pilotage sur l’impact et 
l’adaptation ainsi qu’une « bourse d’échange 
d’information » (clearing house). Mais, 
regrettent des experts de la Commission, « la 
discussion est restée superficielle et les 

ministres n’ont pas clarifié les modalités de 
fonctionnement de ces différentes 

initiatives ». Le Conseil estime aussi qu’il 
faudra réévaluer en fonction de cette donne 
certaines politiques et législation telles que la 
directive-cadre sur l’eau, la politique agricole 

commune, le réseau Natura 2000 et 
soulignent que le changement climatique 
devra être mieux pris en compte dans 
l’utilisation des terres et la planification 
urbaine. 
 
Satisfaction mitigée de Martin Bursik et 

franche déception du commissaire Stavros 
Dimas (Environnement) : les résultats de la 
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session de négociation internationale sur le 

climat qui s’est tenue du 29 mars au 8 avril à 
Bonn, laissent l’UE sur sa faim. Pour le 
président du Conseil « nous sommes sur la 
bonne voie » compte tenu des propositions 

déposées au Congrès en matière de système 
de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission et des engagements du président 
Obama. 
 
Stavros Dimas, lui, ne mâche pas ses mots : 
« Pour être sincère, je dirais que j’espérais 

plus de progrès. Il y en a eu quelques uns, 
mais pas ceux que nous espérions et nous en 
espérons davantage avant le mois de juin. 
Ainsi, nous attendions des pays développés 
qu’ils viennent avec des objectifs à moyen 
terme. L’UE l’a fait, en annonçant son objectif 

de réduction de 20 à 30% des émissions de 
gaz à effet de serre d’ici 2020. Or nous 
n’avons entendu aucun engagement d’aucun 
autre pays industrialisé. J’espère que nous 
aurons de tels engagements d’ici juin. Les 
déclarations c’est bien mais assumer le 
leadership, comme le président Obama en 

annonce l’intention, implique de passer à 
l’action ».  
 
La discussion sur la suite des négociations a 
été comme prévu centrée sur la question du 
financement. Et ses conclusions étaient, elles 
aussi prévisibles : « Je ne suis pas sûr qu’il 

soit bon pour la négociation internationale 
que l’UE précise dès à présent son offre 

financière », ont indiqué aussi bien Martin 
Bursik que le Suédois Andreas Carlgren, qui 
assumera la présidence du Conseil à partir du 
1er juillet. Une annonce qui pourrait 

n’intervenir qu’après l’été, voire en automne, 
ont-ils laissé entendre. Cette négociation 
entre « dans une phase cruciale », souligne le 
Conseil.  
 
M. Carlgren est par ailleurs très clair : l’UE 
doit décider rapidement des sources du 

financement de la lutte contre le climat, tant 

en interne que sur le plan international et en 
se basant sur les déclarations du Conseil 
européen de décembre 2008 et mars 2009 
quant à l’utilisation à cet effet d’une partie 

des revenus de la mise aux enchères des 
quotas. Mais il est trop tôt en revanche pour 
en préciser les montants. De plus, il s’agit 
d’une question qui incombe au premier chef 
aux ministres des Finances et, à ce titre, le 
ministre tchèque des Finances était convié à 
la discussion.  

 
Le Conseil a décidé d’organiser en mai une 
réunion informelle EcoFin/Environnement, au 
niveau des directeurs généraux et/ou des 
vice-ministres pour débroussailler le terrain 
et, si nécessaire, de convoquer ensuite une 

session ministérielle conjointe informelle 
EcoFin/Environnement. Il rappelle que le 
Conseil européen a invité la Commission à 
présenter des propositions bien avant le 
Conseil de juin et « met la pression sur la 
Commission pour qu’elle respecte cette 
échéance », a souligné Martin Bursik. 

 
Face aux partenaires internationaux, le 
Conseil est clair : l’UE ne mettra sur la table 
des négociations aucune nouvelle proposition 
et aucun chiffre tant que les autres pays 
industrialisés n’auront pas présenté leurs 
propres propositions. « Nous avons des 

indications que le Japon arrêtera sa position 
d’ici la fin de ce mois », a indiqué M. Bursik. 

« Nous en attendons autant des autres pays 
développés. L’UE est et veut rester chef de 
file de la lutte contre le changement 
climatique mais nous sommes prêts à 

partager cette charge », insistent les Vingt-
sept qui confirment qu’ils assumeront une 
part « équitable » du financement et invitent 
tous les pays industrialisés à prendre des 
engagements aussi ambitieux que l’UE. 

 

Institutions 

 
 

Commission européenne 
Cinq commissaires sur le départ 

 
C’est l’heure des premiers départs à 

la Commission européenne. Les élections 
européennes ou nationales du printemps vont 
faire partir quelques visages connus. La 
Lituanienne Dalia Grybauskaité (Budget) 

ouvre la marche.  
 

La Lituanienne Dalia Grybauskaité 
(programmation financière et budget) est la 
première à plier bagage puisqu’elle part 
officiellement ce 17 avril en campagne pour 

les présidentielles dans son pays. De source 
interne, « elle ne quitte pas vraiment la 
Commission, elle a juste pris un congé sans 
solde d’un mois » jusqu’au 18 mai, date des 
résultats du premier tour. Elle devrait revenir 

à ce moment-là, si les urnes n’ont pas encore 
dégagé de vainqueur, et rester en fonction à 
la Commission jusqu’aux résultats du second 
tour le 7 juin. Mme Grybauskaité, qui n’est 
affiliée à aucun parti, semble très populaire 
dans son pays. On dit même que cette 
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économiste de 53 ans, ceinture noire de judo, 

surnommée « la Dame de fer », serait la 
première candidate dans l’histoire de la 
Lituanie indépendante à recueillir par avance 
un si grand soutien. Si elle est élue 

présidente, elle pourrait être remplacée 
jusqu’à la fin du mandat de la Commission le 
31 octobre par un de ses compatriotes mais 
aucun nom ne circule encore. Si ce n’est pas 
le cas, Mme Grybauskaité devrait revenir à la 
Commission et pourrait même postuler pour 
un deuxième mandat. En attendant, durant 

un mois, le commissaire estonien Siim Kallas 
(administration, audit, lutte antifraude) va 
gérer son portefeuille. Il devra lui-même 
présenter l’avant-projet de budget 2010 le 29 
avril. 
 

La Luxembourgeoise Viviane Reding 
(Société de l’information et Médias) a une 
longue expérience des élections européennes. 
A bientôt 58 ans, elle a d’abord été 
eurodéputée de 1989 à 1999. Puis, après 
s’être présentée à deux autres scrutins 
européens, elle est entrée à la Commission 

avec le portefeuille « Education, Culture, 
Jeunesse, Médias, Sports », avant son 
mandat actuel. Mme Reding se représentera 
les 4-7 juin, ayant d’ailleurs été la première 
commissaire à l’annoncer officiellement. Elle 
partira en campagne à la mi-mai (le 15 a 
priori) pour trois semaines. Mais avec en 

ligne de mire un prompt retour à la 
Commission, et pourquoi pas à un poste 

« Télécoms et Médias » enrichi de 
compétences « concurrence » en la matière. 
Tête de liste du parti chrétien/conservateur 
au pouvoir au Luxembourg, il lui faudra 

toutefois attendre, pour connaître son sort, 
les résultats des élections législatives 
nationales, organisées au même moment que 
le vote européen. Si le Premier ministre 
conservateur Jean-Claude Juncker est 
reconduit, sans doute Mme Reding fera-t-elle 
un troisième mandat au sein de l’exécutif 

européen. Une inconnue cependant : pour 
l’instant pas de nom pour un commissaire 
intérimaire durant son congé de campagne. 
 
La Polonaise Danuta Hübner (Politique 

régionale) se présentera sur la liste de la 
Plate-forme civique, le parti de centre-droit 

du premier ministre Donald Tusk, affiliée au 
PPE (la liste du parti a été dévoilée le 4 avril 
et la commissaire occupe la première place 
pour Varsovie). A ceux qui s’en étonnent - 
parce qu’elle avait été nommée commissaire 
par un gouvernement de gauche - 

l’entourage de la commissaire précise qu’elle 
n’est membre d’aucun parti politique et 
qu’elle se conçoit avant tout comme une 
experte/technicienne. Selon son porte-parole, 
« elle se définit elle-même comme libérale ». 
Mme Hübner retournera faire campagne en 

Pologne à partir du 17 mai. Elle en a en tout 

cas demandé la permission à José Manuel 
Barroso dans un courrier tout récent (8 avril), 
et le président de la Commission devrait faire 
connaître sa réponse dans les jours qui 

viennent. Le commissaire Vladimir Spidla 
(Emploi et Affaires sociales) pourrait prendre 
le relais à Bruxelles durant son congé. A la 
question de savoir si elle siégera à 
Strasbourg si elle est élue, l’intéressée 
considère que « rien n’est exclu ». 
 

La question de savoir si la commissaire 
bulgare Meglena Kuneva (Protection des 
consommateurs) restera à Bruxelles est pour 
le moment sans réponse. Les élections en 
Bulgarie auront lieu fin juin voire début 
juillet, et les listes des groupes politiques 

doivent encore être arrêtées. Ce sera 
vraisemblablement début mai que l’on saura 
mieux si Mme Kuneva figurera sur la liste. 
Aucune demande officielle n’a été faite à ce 
jour. Selon nos sources de la Commission, les 
discussions sur qui sera sur la liste et qui n’y 
figurera pas se poursuivent. Lors d’un 

entretien accordé à Europolitique fin février, 
Meglena Kuneva avait refusé de se prononcer 
sur son avenir à la Commission européenne. 
Elle avait estimé que cet avenir dépendait 
des élections bulgares, mais aussi de 
« nombreux autres facteurs », dont la 
personnalité du prochain président de la 

Commission. 
 

Le Belge Louis Michel (Développement et 
Aide humanitaire) quittera la Commission le 
19 mai pour tirer la liste de son parti libéral 
MR et tenter, à 61 ans, un retour à la 

politique belge tout en siégeant au Parlement 
européen. Une rumeur lui prête aussi 
l’intention de rempiler pour un deuxième 
mandat à la Commission. Il lui faudrait alors 
compter avec le président du parti frère 
flamand Open Vld, l’ancien Premier ministre 
Guy Verhofstadt, toujours en réserve pour un 

grand poste européen, et avec le vice-
président du même parti, l’actuel ministre 
belge des Affaires étrangères Karel De Gucht. 
Un temps pressenti pour être le prochain 
commissaire belge, Karel De Gucht se verrait 

plutôt rester ministre pour être en fonction 
quand la Belgique présidera l’Union 

européenne au second semestre 2010. Et 
l’ex-Premier ministre Yves Leterme (CD&V, 
chrétien-démocrate) briguerait, lui aussi, le 
ticket d’eurocommissaire qui, selon lui, 
devrait revenir à un Flamand après avoir été 
donné consécutivement à deux francophones. 

Bref, la vie politique belge étant des plus 
complexe, Louis Michel, que certains de ses 
compatriotes surnomment « Big Loulou », ne 
peut pas parier sur son avenir après le 7 juin 
et une seule chose est probable : le siège au 
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Berlaymont sera l’enjeu d’âpres négociations 

entre Flamands et francophones. 
 
Repères 
Lorsqu’un commissaire souhaite participer à 

une campagne électorale (nationale ou 
européenne), c’est essentiellement le code de 
conduite des commissaires de 2004 qui entre 
en ligne de compte. Selon le texte, les 
membres de la Commission informent le 
président, en l’occurrence José Manuel 
Barroso, de leur intention de participer à une 

campagne électorale et du rôle qu’ils 
comptent y jouer. Le président décide alors 
« si la participation envisagée à la campagne 
électorale est compatible avec l’exercice des 
fonctions de membre de la Commission ». 
Sous cette Commission, le cas de figure s’est 

notamment présenté avec la demande de 
congé du Belge libéral Louis Michel 
(Développement et Aide humanitaire) d’un 
mois pour s’occuper de son parti à l’approche 
des législatives du 10 juin 2007. Les 

commissaires candidats à un mandat public 

sont également censés, dit le code, informer 
le président du « niveau auquel ils envisagent 
de prendre part à la campagne électorale ». 
En cas de rôle actif, comme c’est le cas pour 

au moins quatre des cinq commissaires 
pressentis aux élections européennes ou 
nationales, ils doivent « s’abstenir de 
participer aux travaux de la Commission 
pendant la durée de cette campagne ». 
 
Pour les commissaires qui ne reviendraient 

pas, donc donnant leur démission, le Traité 
CE (article 215) prévoit un remplacement 
pour la durée du mandat restant à courir par 
un nouveau membre nommé par le Conseil. 
Réuni au niveau des chefs d’État et de 
gouvernement, celui-ci statuera à la majorité 

qualifiée, sur proposition de l’Etat membre 
concerné. A l’unanimité, le Conseil pourra 
néanmoins décider qu’il n’y a pas lieu à 
remplacement.

 
 

Relations extérieures 
 
 

UE/Méditerranée 
La Commission lance Euro Med-news ¨ lôadresse des publics arabes 
 

Il s’agit d’ « information » non de 

« communication » sur les politiques 

européennes de voisinage avec les pays du 
Sud, jurent les partenaires d’EuroMed-news. 
A partir de là, ce projet, lancé le 15 avril à 
Bruxelles, avec le soutien financier de la 
Commission, consiste à diffuser – via 6 
télévisions publiques arabes (Algérie, Liban, 

Lybie, Jordanie, Syrie, Maroc) – 17 heures de 
production que ces mêmes télévisions 
réaliseront en commun sur 14 mois pour 
« éclairer » leur public sur le dialogue Nord-
Sud. 

 
« EuroMed-news est tout d’abord un projet 

qui vise à renforcer le dialogue interculturel 
avec nos partenaires du Sud en diffusant plus 
d’informations sur nos politiques. Ce sont les 

citoyens des pays partenaires qui (en) sont 
les clients prioritaires », a expliqué le 
commissaire aux Relations extérieures, 

Benita Ferrero-Waldner. « Il s’agit d’une 
rencontre entre deux espaces géopolitiques, 
qui partagent la même mer Méditerranée, 
entre deux volontés, celle de la Commission 
de tisser des liens plus forts entre le Nord et 
le Sud, et celle de la profession d’éclairer ce 
dialogue », a renchéri Patrick de Carolis, PDG 

de France Télévisions, chef de file du 
consortium EuroMed-news, qui coordonnera 
le projet sur les plans administratif, juridique, 
budgétaire. 

 

Pour l’instant, seuls les publics des chaînes 

arabes pourront donc visionner les 300 sujets 
d’actualité, les 40 magazines de 13 minutes 
et les 9 documentaires de 26 minutes. Quid 
des chaînes européennes ? M. de Carolis 
attend la réponse de son partenaire TV5 
Monde, la chaîne francophone internationale. 

Une fois diffusés, les programmes seront 
immédiatement mis en ligne, a-t-il toutefois 
précisé. 
 
Objectif : toucher un public jeune, 
notamment féminin, avec des sujets tels 
l’aide à l’emploi, les femmes en milieu rural, 

l’accès à l’alphabétisation, la création 
d’entreprises pour les jeunes, 
l’environnement, l’énergie. 

 
« La coordination est le maître-mot de notre 
travail », a répondu Slaheddine Maaoui, 

directeur général de l’Union des radios et 
télévisions du monde arabe (ASBU), autre 
partenaire, à une question sur la liberté 
d’expression dans ces pays dont les médias 
sont souvent contrôlés par le pouvoir. « Nous 
allons appliquer les règles professionnelles les 
plus strictes », a-t-il ajouté, citant la liberté 

d’expression et la liberté éditoriale. 
 
Les sujets seront donc réalisés par les 6 
chaînes arables - EPTV en Algérie, LJB en 
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Lybie, JRTV en Jordanie, l’ORTAS en Syrie, la 

SNRT au Maroc, Téléliban au Liban. Mais le « 
choix des sujets sera quasi collectif » puisqu’il 
émanera d’un comité de pilotage éditorial, a 
détaillé M. de Carolis. Ainsi, selon lui, la 

liberté journalistique de ceux qui vont réaliser 
les sujets se fera selon une vision commune, 
« cohérente ». 
 

Coût d’EuroMed-news entre mars 2009 et 

février 2010: 2,5 millions d’euros. Ce 
partenariat fait partie de 13 projets initiés 
dans le cadre de la coopération euro-
méditerranéenne dans le domaine des 

médias. 
 
Détails : http://www.euromed-news.org  

 
 

Soci®t® de lôinformation 

 
 

Internet 
Londres suspecté de violer la protection des données privées 
 

Les internautes britanniques sont loin 
d’être les mieux protégés en Europe. La 
Commission européenne a en effet annoncé 
l’envoi d’une lettre de mise en demeure au 
Royaume-Uni, le 14 avril, après avoir reçu 
des plaintes d’utilisateurs du Web dont les 
données privées avaient été utilisées par une 

technologie de « publicité 
comportementale », baptisée Phorm, sans 
leur consentement. C’est la première phase 
d’une procédure d’infraction européenne qui 
peut aller jusqu’à la saisine de la Cour de 
justice. 
 

Phorm permet d’analyser en continu les 
habitudes de navigation des internautes. Et 

ce, pour déterminer leurs intérêts et leur 
envoyer des publicités ciblées lorsqu’ils 
visitent certains sites. Or British Telecom, 
l’opérateur historique britannique, a admis 

avoir testé Phorm en 2006 et 2007 sans en 
informer ses abonnés. D’octobre à décembre 
2008, BT a procédé à un nouvel essai de la 
technologie, mais cette fois sur invitation, 
précise la Commission. Ces essais ont donné 
lieu à plusieurs plaintes au Royaume-Uni et 
auprès de la Commission et à des 

protestations de la part d’eurodéputés 
britanniques. 
 
Car, selon une directive européenne de 1995, 
les internautes doivent donner leur 

consentement avant toute utilisation de leurs 
données privées. La Commission est en 

contact avec Londres depuis juillet 2008. Et, 
selon les réponses à ses questions, elle 
« craint des problèmes structurels dans la 
manière dont le Royaume-Uni a mis en 
œuvre les règles communautaires 
garantissant la confidentialité des 

communications », indique son communiqué. 
De fait, la Commission a relevé outre-Manche 
une interdiction trop restrictive des 
interceptions des données au Royaume-Uni, 
un manque de sanctions en cas d’infraction, 
et l’absence d’une autorité nationale de 

surveillance. « J’invite les autorités 
britanniques à modifier leur législation 
nationale », a déclaré Viviane Reding, 
commissaire à la Société de l’information. 
Londres a deux mois pour répondre. 
 
Le texte de 1995, bien qu’antérieur au 

développement d’Internet, est toujours à 
l’ordre du jour puisque basé sur le principe de 
« neutralité technologique ». Ainsi, « un 
développement technologique, une nouvelle 
technologie ne doivent pas changer le 
principe (de consentement) » a précisé le 
porte-parole de la commissaire Reding. Quant 

à la Directive 2002/58/CE, elle oblige les 
Etats membres à garantir « la confidentialité 

des communications en interdisant leur 
interception et leur surveillance sans le 
consentement de l’utilisateur concerné ».  
 

C’est la première fois que la Commission 
lance une procédure d’infraction liée à un 
problème de publicité ciblée. Un phénomène 
largement répandu sur le Web faisant les 
choux gras des grands acteurs. Google est en 
train de tester son système controversé de 
publicité comportementale qui enverra de la 

publicité ciblée sur les sites visités par les 
internautes. Le consentement préalable n’est 
pas prévu puisque les utilisateurs pourront 
seulement en sortir (opt-out). 
 

Pour plus de clarté, la commissaire Reding a 
d’ailleurs jugé « impératif pour la prochaine 

Commission, qui entrera en fonctions d’ici la 
fin de l’année, de revoir les règles générales 
sur la protection des données en Europe ». 
Sur le « consentement préalable » du citoyen 
européen à toute utilisation de ses données 
privées, « nous ne pouvons renoncer à ce 

principe de base et accepter que tous nos 
échanges soient surveillés et stockés en 
échange de publicités plus « pertinentes » ! 
Je n’hésiterai pas à prendre des mesures dès 
lors qu’un pays de l’UE ne respectera pas ses 
obligations dans ce domaine », a-t-elle 

http://www.euromed-news.org/
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affirmé. Et de citer trois cibles : les réseaux 

sociaux sur Internet tels Facebook ou 
MySpace, les sites internet qui réalisent des 
profils des internautes pour cibler leurs 

publicités, et les puces RFID, des étiquettes 

électroniques présentes sur un nombre 
croissant d’objets.  

 
 

Transports 
 
 

Automobile 
Greenpeace r®clame des r®gimes dôaide ¨ la casse plus cibl®s 
 
 

Greenpeace n’est pas contente des 
régimes d’aide à la casse des vieilles 

automobiles mis en place pour soutenir la 
vente de véhicules dans de nombreux Etats 

membres de l’UE. Et elle l’a fait savoir au 
commissaire Günter Verheugen (Entreprises 
et Industrie).  
 
Dans un courrier daté du 9 avril, l’ONG 

explique en quoi ces mesures sont selon elle 
contre-performantes au niveau 
environnemental et demande au commissaire 
d’adresser des recommandations aux Etats 
afin de mettre en place des régimes de 
soutien réellement « verts » pour le secteur 
automobile. Greenpeace demande 

notamment que les modèles subsidiés soient 
clairement plus respectueux de 
l’environnement et présentent de meilleures 
performances en terme de sécurité que les 

modèles qu’ils remplacent. Ce qu’aucun des 
régimes mis en place n’exige aujourd’hui. 

Dans la plupart des cas, explique ainsi l’ONG, 
une vieille Fiat Punto pourra être remplacée 
par une Range Rover qui émet trois fois plus 
de CO2. 
 
Pour Greenpeace, les constructeurs 
automobiles profitent surtout des primes 

offertes pour écouler les modèles les moins 
« verts », sachant que des standards de 
pollution plus sévères entreront en vigueur 
en septembre prochain. Elle dénonce 
également des effets pervers au niveau de la 
sécurité routière. Ainsi, les marques qui ont 
connu les plus fortes hausse de vente après 

la mise en place d’aides à la casse en 

Allemagne, comme Suzuki, Daihatsu et 
Chevrolet, ne produisent aucun véhicule 

« cinq étoiles » au regard des tests de 
sécurité EuroNCAP. Bref, l’argent des 

contribuables investi dans ces primes - plus 
de 8 milliards d’euros en tout - ne servirait en 
rien l’environnement ni la sécurité routière, 
dit Greenpeace. Qui pointe ce qui est à son 
avis le vrai problème de l’industrie 

automobile en Europe : la surcapacité. 
 
Le discours est tout autre du côté de 
l’industrie, qui souligne que le gain 
environnemental est bien là et que la 
nouvelle flotte de véhicules mis sur les routes 
est plus sûre que l’ancienne. L’argumentaire 

développé par l’Association des constructeurs 
européens d’automobile souligne que les 
aides à la casse augmentent les recettes TVA, 
permettent de maintenir l’emploi et 

diminuent les dépenses sociales consacrées 
au chômage, à l’aide à la recherche d’emploi 

ou à la formation. Pour l’ACEA, loin de devoir 
supprimer de telles incitations, ce sont au 
contraire tous les Etats membres de l’UE qui 
devraient adopter des régimes de soutien au 
renouvellement des flottes automobiles. 
 
Onze Etats ont aujourd’hui mis en place de 

tels régimes : l’Autriche, la France, 
l’Allemagne, l’Italie, le Portugal, la Roumanie, 
l’Espagne, le Luxembourg, Chypre, la 
Slovaquie, les Pays-Bas. Cinq autres 
envisagent de le faire : la Belgique, la 
Tchéquie, la Hongrie, la Pologne et le 
Royaume-Uni.
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Á Des technologies de l'information et des 

communications pour une société sobre 
en carbone 

       Date de clôture : 14/06/2009 

 
Á Les PME européennes de lô®dition ¨ lô¯re 

numérique 
Date de clôture : 02/06/2009 
 

Á Consultation sur la possibilité d'un 
statut de fondation européenne 

Date de clôture : 15/05/2009 

 
Á Consultation sur la mise en îuvre par 

l'Union Européenne d'un Label du 
patrimoine européen    

 Date de clôture : 15/05/2009 
 

Á Cinquième communication nationale de 
la Communauté européenne: 
implication des parties intéressées 

 Date de clôture : 04/05/2009 
 

Á Livre Vert - RTE-T: « Un Réexamen Des 

Politiques - Vers Une Meilleure 
Intégration Du Réseau Transeuropéen 
De Transport Au Service De La Politique 
Commune Des Transports » 

Date de clôture : 30/04/2009 
 

Á Consultation sur le réexamen des 

quatrième et septième directives 
relatives au droit des sociétés 

       Date de clôture : 30/04/2009 
 

 
      En savoir plus sur les consultations 
 

 
 

 

Consultations Agenda des institutions 

 
 
21-24/04/2009 : Session plénière du 
Parlement européen 
23-24/04/2009 : Conseil Agriculture 

27-28/04/2009 : Conseil Affaires 
générales 
 

Conférences 

 
20-21/04/2009 : forum des régions et villes 

créatives (Bruxelles) 
21/04/2009 : forum sur les futures 
technologies de l’UE (Prague) 
27/04/2009 : Conférence sur les PME et les 
droits de la propriété intellectuelle (Bruxelles) 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

